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FO1 - Fiche de recensement 
préalable des sites
consommateurs en eau
FO2 - Inventaire des sites potentiels
classés par activité
FO3 - Recensement des compteurs
d’eau sur l’ensemble des sites
de la collectivité territoriale
FO4 - Facturation de l’eau sur
ces 5 dernières années
FO5 - Fiche de site 

IT1 - Ratios indicatifs
IT2 - Contrôles et mesures à
effectuer - Les appareils de mesures 
IT3 - Fonctionnement et 
classification des compteurs
IT4 - Présentation des matériels
« robinetterie »
IT5 - Présentation des matériels
« WC/urinoirs »
IT6 - Présentation des matériels 
« douches »
IT7 - Présentation des matériels
« récupérateurs d’eau pluviale »
IT8 – Présentation de la démarche
de diagnostic d'ouvrages d'eau potable
et détection des fuites
IT9 - Contacts, sites internet 
et bibliographie 

AT1 - La piscine
AT2 - Le groupe scolaire
AT3 - La maison de retraite
AT4 – Les espaces verts

R1 - Piscine de Caneton de
la commune de Pessac (33)
R2 - Piscine municipale de
la commune  de Morlaix (29)
R3 - Complexe du Haut-Livrac 
de la commune de Pessac (33)
R4 - Groupe scolaire de Bourran 
de la commune de Mérignac (33)
R5 - Equipement des écoles
et crèches en robinets 
temporisés sur la ville de Brest (29)
R6 - Maison de retraite de
la commune de Morlaix (29)
R7 – Espaces verts de la
commune de Baurech (33)
R8 – Nouvel Hôtel 
départemental des services
du Conseil général de la Gironde (33)
R9 - Plan d’actions pour
économiser l’eau dans les
collèges girondins (33) 

FICHES OUTILS

Arbre de décision

FICHES INFORMATIONS TECHNIQUES

FICHES ACTIONS TYPES

FICHES REALISATIONS

Étape 1 
Comprendre les enjeux et 
définir les objectifs 

Étape 2 
S’organiser avant
d’engager la démarche 

RAPPEL 
Outils
Informations techniques
Actions types
Réalisations

Étape 3
Connaître le patrimoine de
la collectivité territoriale 

Étape 8 
Suivre et évaluer les
politiques mises en place 

Étape 7 
Définir et planifier
une stratégie d’objectifs 

Étape 6 
Diagnostiquer l’état
des lieux réalisé 

Sensibiliser et communiquer pour être soi-même exemplaire   

Étape 4 
Collecter les données 

Étape 5 
Analyser les données 
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Lors de l’aménagement d’un espace vert, une 
attention particulière devra être portée quant au 
choix des végétaux (essences) qui seront implantés 
sur le site. L’objectif est de privilégier les espèces 
adaptées au milieu et peu gourmandes en eau, 
dans une optique de diminution de l’arrosage. 
Evitez ainsi massifs de fleurs et plantes annuelles 
de façon générale et préférez, pour vos ronds-
points et embellissements, des arbustes et 
plantes vivaces, mieux enracinés donc capables 
de prélever l’eau du sol plus en profondeur, et qui 
peuvent par ailleurs être arrosés par un goutte à 
goutte, plus économe en eau qu’un système par 
aspersion. De plus, il est nécessaire de veiller 
tout particulièrement au réglage et à l’entretien 
des dispositifs d’arrosage (espaces verts, stades) 
et d’éviter les gaspillages les plus manifestes et 
inutiles (arrosage des routes ou des allées en bord 
des plantations). Pour plus de renseignements, 
nous vous invitons à consulter le guide sur les 
bonnes pratiques de l’arrosage des espaces verts 
et des terrains de sport ( voir fiche IT9 « contacts, 
sites internet et bibliographie »).

4Réflexion globale sur la ressource
Enfin, en amont des actions précédemment citées 
qui visent une économie des quantités d’eau 
(potable) utilisées, une réflexion doit être menée sur 
l’origine de la ressource employée et la possibilité 
de substituer à l’eau potable, une autre ressource 
(étang, puits, source, eau de pluie…). L’arrosage et 
le nettoyage de la voirie peuvent notamment être 
assurés par ces ressources de substitution.

Evaluation f i nancièr e de s travaux 

Une fois définies les différentes actions qui peuvent 
concourir à des économies d’eau, il faut réaliser 
un estimatif de leur coût d’investissement et de 
fonctionnement.

Pour cela, vous trouverez dans ce guide, autant dans 
les « fiches outils » qu’ « exemples de réalisation »,  
des éléments chiffrés qui pourront vous aider à 
réaliser cette estimation financière.

Hiérarch isation de s action s 

La hiérarchisation permettra, après le ciblage des 
sites, d’identifier précisément ceux sur lesquels une 
action doit être entreprise en priorité. Là encore, elle 
peut s’appuyer sur divers critères :

4un préalable indispensable
La pose de compteurs individualisés et/ou de 
sous-compteurs chaque fois que leur absence est 
un frein à l’analyse des consommations ou à la 
localisation d’une fuite potentielle (cas des sites 
étendus) ;

4bien évidemment un critère financier (budget 
nécessaire à l’action). En prenant soin de l’associer 
à celui de l’efficacité des travaux (volume potentiel 
d’économie), de façon à définir le prix de revient 
du m3 substitué ou le temps de retour sur 
investissement pour les économies d’eau ; 
Seules seront retenues les actions efficaces en 
terme de rapport coût/m3 économisés. 
Si elles sont nombreuses, leurs réalisations 
pourront être prévues par tranche ;

Mémo astuce
4C e r t a i n e s  e s s e n c e s 
végétales moins gourmandes 
en eau nécessitent souvent 
aussi moins d’entretien, ce 
qui génère également une 
économie de main-d’oeuvre. 
4Pour l’eau chaude, on 
ajoute un gain énergétique, 
qui représente également une 
économie financière. 

4des critères techniques
Facilité de réalisation (importance des éventuelles 
coupures d’eau, interruptions de service ou d’accès 
à un bâtiment …), travaux réalisables en interne ou 
devant être réalisés par un prestataire externe, 
travaux nécessitant l’intervention ou concernant 
plusieurs services ; 

4un critère de délai de réalisation, souvent associé 
au précédent critère ;

4un critère de visibilité des aménagements par les 
usagers (habitants et agents), et d’exemplarité de 
l’action (est-il facile ou significatif de communiquer 
sur cette réalisation ? A-t-on des résultats 
rapidement après les aménagements ? …).
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La question fondamentale à se poser 
est : l’action envisagée aura-t-elle un 
effet significatif sur la consommation 
d’eau potable ?
Bien souvent, une analyse globale des 
consommations d’eau de la collectivité 
territoriale et du bon sens suffisent 
à identifier les actions efficaces et à 
dégager les plus pertinentes. 
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Etape 8

Suivre et évaluer les politiques mises en place

A voir aussi4
4IT1

Ce programme de suivi des consommations en eau 
sur les sites analysés peut être élaboré par un agent 
des services techniques, un technicien, etc... ou un 
économe de flux. Ce dernier aura en charge la collecte 
et l’analyse des données (utilisation et exploitation 
du tableau de bord) et devra être à même d’identifier 
les éventuelles dérives. 

Des matériels adaptés au suivi de la consommation 
pourront être mis en place, afin de faciliter le bon 
déroulement de cette étape :

4surveillance des consommations en eau (analyse 
du débit) par télé-relevé des compteurs. Attention, 
tous les compteurs ne peuvent pas être équipés de 
cet accessoire, il faut donc se renseigner auprès 
des distributeurs ;

4identification et localisation des fuites à l’aide 
d’un débitmètre à ultrasons ;

4analyse des variations de débit au sein des 
canalisations : un débit constant pendant un temps 
donné au sein d’une canalisation peut être la 
signature de la présence d’une fuite. Des appareils, 
permettant d’effectuer une analyse temporelle des 
débits et ainsi de détecter les consommations 
« anormales » (fuites), sont disponibles pour 
répondre à cet objectif.

La démarche de maîtrise de consommation d’eau 
ne s’arrête pas à la réalisation de diagnostics et à 
la mise en œuvre d’actions correctives. Un suivi 
doit être mis en place, afin de s’assurer du maintien 
des performances pour tous les sites. Le suivi est 
l’aboutissement de la démarche.

4IT9

Schéma de suivi4
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Cette méthodologie vise à aboutir à la 
mise en œuvre d’actions structurelles 
et opérationnelles. Elle comprend les 
phases suivantes :

1. Comprendre les enjeux et définir les objectifs

Ce préalable indispensable s’impose pour comprendre 

et expliquer le bien-fondé de la démarche.

2. S’organiser avant d’engager la démarche

La volonté de l’équipe mise en place doit être connue 

pour que l’implication soit faite.

3. Connaître le patrimoine de la collectivité 

territoriale

Il s’agit d’appréhender les différents usages de 

l’eau au sein de la collectivité territoriale et de ses 

différents bâtiments.

4. Collecter les données

La recherche d’informations est fondamentale pour 

comprendre la problématique et faire des choix 

pertinents d’actions.

5. Analyser les données

Après le temps difficile de la collecte, vient le temps 

de l’analyse.

6. Diagnostiquer l’état des lieux réalisé

Cette interprétation est la partie cruciale de la mise 

en œuvre de la méthodologie.

7. Définir et planifier une stratégie d’objectifs

Le plan d’actions doit être réaliste et doit s’inscrire 

parfaitement dans une politique de développement 

durable (rapport coût/efficacité).

8. Suivre et évaluer les politiques mises en place

Il s’agit d’un processus continu d’amélioration de la 

politique publique.

Conclusion4
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En complément, cette démarche doit 

impérativement s’accompagner, se finaliser et 

se poursuivre par des initiatives sociopolitiques, 

telles que de l’information du public, des actions 

pédagogiques, voire la mise en œuvre de politiques 

locales. Ces actions de sensibilisation, qui doivent 

être entreprises dès le début de la démarche et 

reconduites très régulièrement, sont de plusieurs 

niveaux :

Se n s i b i lisation de s age nts mu n ici paux s u r s ite 

Les agents municipaux sont les premiers utilisateurs 
du patrimoine de la collectivité territoriale. A ce titre, 
il est important de les associer à une gestion active 
des consommations d’eau :

4 en amont de l’action pour les informer sur la 
démarche mise en œuvre par les élus au moyen de 
notes de service, spécifiant les enjeux, les actions 
en cours et les comportements à adopter ;
4pendant la phase « agir ». Par exemple, par une 
signalétique autour des nouveaux équipements 
économes ou par des notes de service, etc… pour 
les tenir informés de l’avancement de l’action ;
4après les travaux, régulièrement (chaque 
année par exemple), afin qu’ils aient un retour 
sur les économies réalisées par un affichage des 
consommations en eau du site.

Le Conseil général de la Gironde peut vous apporter 
une assistance par exemple, sur la rédaction de 
notes spécifiques.

D’autres actions peuvent être menées en direction 
des agents :

4formation et information continue des agents 
aux techniques employées et matériels mis en 
place par exemple, sur les techniques d’arrosage 
et sur les solutions alternatives à l’eau potable ;
4distribution d’un guide « bonnes pratiques » 
pour les économies d’eau ;
4affichage des consommations dans chaque 
bâtiment.

Il s’agit de responsabiliser les agents, mais également 
de les associer à la démarche car ils en restent les 

principaux acteurs.

Se n s i b i lisation de s usage rs de s bâtim e nts 
pu blics 

Cette sensibilisation doit être bien réfléchie et peut 
passer par :

4l’information des usagers de la démarche mise 
en place au sein du site ;
4l’information des usagers sur les actions 
engagées au sein des bâtiments (matériels mis en 
place) ;
4la mise en place d’une signalétique appropriée 
de la bonne utilisation du matériel ;
4la communication sur le maintien du confort 
d’usage.

Se n s i b i lisation de s hab itants 

Montrer que la collectivité territoriale s’investit dans 
de telles actions lui confèrera une image volontariste 
et positive, ce qui ancrera sa démarche en faveur du 
développement durable du territoire. Il est important 
de communiquer sur les opérations exemplaires de la 
collectivité territoriale dans lesquelles elle s’investit 
et qui permettent d’économiser une ressource et 
l’argent du contribuable.

L’information peut se faire par le biais des bulletins 
municipaux, la presse locale, des affichages dans 
les lieux équipés ou surveillés, etc …, afin de 
faire comprendre aux citoyens, l’importance de la 
démarche collective et de les inciter à la reproduire à 
l’échelle individuelle.

Conclusion4
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